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au centre Je  I action de développera.

les élus CFDT et les salaries. dic obtiendra des résultat 
Ce n es,qu'à cette condition que notre

U  rôle que In as à joue'es! cenra^ ^ ^  , ' ^ A >  ,  /  !

/  ..J ^ T
A ^ s r

r 'Gérard DANTIN
Secrétaire General



LA FGMM A CHOISI :
L’ACTION !
Les discours abstraits, vous connaissez. Les différentes 
formes de dogm atism e aussi. Le refus de regarder la réa­
lité en face est généralement le fait de ceux qui se sentent 
impuissants à changer les choses.
Ce n'est pas le cas de la Fédération CFDT des Mines et de 
la Métallurgie (FGMM). Elle a résolument choisi le camp 
de l’efficacité
Un exem ple: le chôm age? Qui peut croire qu’il sera 
vaincu à coups de mots, d’affirmations péremptoires, 
d'illusions entretenues. De deux choses l'une : ou on fait 
réellement une priorité et on s'astreint à une analyse con­
crète de la situation, ou on se réfugie dans le verbalisme, 
les slogans creux et... la suite vous est malheureusement 
familière !

Moderniser : oui...
mais pas aux frais des salariés !
Qu’ils soient dans les usines, 
la métallurgie ou le nucléai­
re, qu’ils dirigent une PME 
ou une société d’envergure 
nationale, les patrons ont en 
commun un souci : renforcer 
la productivité. Question de 
concurrence et de gains, cer­
tainement. Parfois aussi de 
la vie des entreprises !

Pour les patrons, le plus faci­
le, c’est évidemment de gri­
gnoter sur les salaires, de 
jouer avec les heures supplé­
mentaires, de refuser de re­
connaître les qualifications, 
de s’asseoir sur le contenu 
des conventions collectives, 
d’augmenter les cadences, 
de bloquer les investisse­
ments, de brader la forma­
tion... Bref, de jouer le 
court terme et de faire payer 
la facture aux salariés.

Nous sommes 
tous concernés
Car, et c’est là où tout syndi­
caliste est concerné, du plus 
impliqué des militants au 
dernier venu des adhérents, 
il n’est pas question de lais­
ser détériorer les conditions

de vie des salariés. Cela arri­
verait sans aucun doute sans 
la vigilance syndicale. L’outil 
de travail est souvent ina­
dapté, le chômage menace, 
les mutations technologi­
ques sont mal contrôlées.

Le problème posé est celui 
de notre place d’acteur syn­
dical dans le gisement poten­
tiel (d’emplois et d’amélio­
ration de salaires et de 
conditions de vie) que repré­
sentent les gains de producti­
vité.

C’est aux syndicalistes qu’il 
appartient de permettre la 
conciliation gain de produc­
tivité et progrès industriel et 
social.

Et pour cela, notre pratique 
syndicale doit changer. 
L’adhérent et le relais indis­
pensable entre les élus 
CFDT et les meilleurs ex­
perts en organisation connus 
à ce jour : les salariés.

Notre pratique syndicale 
suppose de nombreux adhé­
rents, informés, consultés, 
constituant la véritale base 
de notre rapport de forces.

Pour la FGMM, 
les priorités 
d’aujourd’hui 
sont:
•  Intervention dans 

les choix industriels 
et économiques
de l’entreprise

Il s’agit essentiellement de 
lier le volet social (emploi en 
nombre, durée du travail, 
conditions de travail, forma­
tion, qualification) au volet 
économique (nouvelles tech­
nologies, investissements, 
définition des produits).
•  Réduire et aménager 

le temps de travail
L’un des buts est l’Europe 
des 35 heures, ce qui impli­
que pour nous une réduc­
tion de 2 % (en moyenne) 
du temps de travail annuel. 
Les accords doivent être 
adaptés à chaque entrepri­
se. Un contact continu avec 
les adhérents est la condi­
tion de notre réussite. D’où 
cette devise toujours d’ac­
tualité: «Travailler moins 
pour travailler tous et vivre 
mieux».

•  Maîtrise de l’utilisation des 
heures supplémentaires

Le volume actuel des heures 
supplémentaires «habituel­
les» est passé de 1,1 milliard 
en mars 86 à 1,3 milliard en 
mars 88, soit 18 % d’aug­
mentation. Le recours au tra­
vail intérimaire connaît un 
réel emballement ainsi que 
celui aux «contrats à durée 
déterminée». Une connais­
sance fine des situations, ve­
nue de notre base syndicale, 
atelier par atelier, secteur par 
secteur doit nous permettre 
d’assainir la situation, l’ac­
tion des CE et des CPTE doi­
vent permettre un meilleur 
contrôle, la création de pos­
tes de travail et la récupéra­
tion en temps majoré.

•  Utilisation négociée 
du temps partiel

Il doit s’agir d’un temps choi­
si et non imposé. La plupart 
du temps, le temps partiel est 
un mode de gestion de la 
main-d’œuvre. La FGMM 
estime qu’il doit être l’occa­
sion pour les salariés de ré­
duire leur propre temps de 
travail et de mieux maîtriser 
leur temps hors entreprise. 
Les conditions d’application 
du travail à temps partiel doi­
vent figurer dans les conven­
tions collectives territoriales, 
faire l’objet d’un accord dans 
l’entreprise.

•  Financement du 
développement local 
par une partie des gains 
de productivité

Dans les bassins d’emploi, il 
faut intervenir en faveur du 
développement local dans 
les CPTE, et mettre en 
œuvre des projets financés 
partiellement par les gains 
de productivité. Notre impli­
cation dans les structures 
interprofessionnelles sur 
l’aménagement du territoire 
et la planification régionale 
nous y aidera.

La réussite de nos démar­
ches dépend de la participa­
tion des militants, mais aussi 
plus largement de celle des 
adhérents et de tous les sala­
riés. Nos objectifs doivent 
clairement être exposés à 
tous.

•  Elaboration
d’une politique salariale 
cohérente.

Pour mettre en œuvre une 
telle politique, il convient:
a) de garantir l’évolution 
des salaires par la définition 
de mesures collectives en 
lien avec le pouvoir d’achat ;
b) de prévoir des évolutions 
individuelles par la qualifica­
tion et la formation conti­
nue;
c) de concevoir une pro­
gression collective liée aux 
résultats de l’entreprise. 
L’enquête salaire est à ce 
niveau un élément essentiel 
de notre démarche, car la 
clarté doit être fait sur la réa­
lité des salaires et revenus 
distribués par l’entreprise.

•  Actualisation et réelle 
prise en compte
des classifications

Il faut obtenir l’ouverture de 
négociations pour une ac­
tualisation permanente des 
grilles au niveau des bran­
ches.

Un des enjeux majeurs 
demeure l’incidence de la 
modernisation sur l’organi­
sation du travail. Les sala­
riés nous aideront à expri­
mer le contenu précis de 
leur poste de travail, l’auto­
nomie et la responsabilité de 
leur emploi.
•  Revendiquer un droit 

effectif à la formation, 
et corollairement 
l’attribution de 2 % 
du temps travaillé 
à la formation

En 1987 : 30 % des salariés 
ont été concernés par la for­
mation professionnelle. Ils 
n’étaient que 10 % en 1972. 
Cela a coûté 27 milliards de 
francs, soit 2,4 % en 
moyenne de la masse sala­
riale. Mais l’égalité n’est pas 
de mise, et en particulier les 
salariés des PME font les 
frais d’une politique ineffica­
ce.

Un effort devra être fait vers 
les salariés de bas niveau et 
les femmes en priorité. Les 
salariés doivent être mieux 
informés, car il est néces­
saire d’obtenir une motiva­
tion personnelle plus forte 
en ce domaine où ils ont tout 
à gagner.

•  Respect de
la santé des travailleurs

La définition du processus 
de production ou de services 
doit faire de la machine un 
outil pour les hommes, et 
non des hommes les vassaux 
de la machine. Les CHS­
CT, les CE sont les moyens 
prioritaires d’intervention. 
Leur action doit intégrer la 
prise en compte du savoir- 
faire des salariés, l’analyse 
des postes de travail.

•  Etablissement de 
l’égalité professionnelle 
entre hommes et femmes

Dans chaque entreprise, 
branche, bassin d’emploi, il 
faut négocier des mesures 
de rattrapage, car nous som­
mes très loin encore de l’éga­
lité professionnelle.
Il faut faire des bilans par 
entreprise, élaborer des pro­
positions, imposer au 
niveau des conventions ter­
ritoriales que tous les rap­
ports annuels donnent des 
informations par sexe. La 
mobilisation est urgente.
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La volonté de la CFDT tout 
entière est depuis longtemps 
claire et bien exprimée en ce 
domaine.

•  Développer
le droit d’expression

Le droit d’expression est un 
levier de changement 
social : comme moyen pour 
les salariés de développer 
leur responsabilité et leur 
autonomie ; comme élé­
ment de changement du tra­
vail pour plus de progrès, à 
la fois social et technique; 
pour un renouveau dans la 
pratique syndicale. Pour le 
syndicalisme que nous pré­
conisons, l’existence même 
du droit d’expression et son 
développement est un objec­
tif en soi. C’est pour cela 
qu’il est une grande exi­
gence de la FGMM.

•  Adapter le droit
syndical dans les PME

Dans la métallurgie, 1 mil­
lion de salariés se trouvent 
dans des entreprises de 
moins de 100 salariés. C’est 
un énorme terrain à défri­
cher pour la FGMM. La cré­
dibilité de notre représenta­
tion est un jeu. Dans 60 % 
des établissements entre 11 
et 49 salariés, les délégués 
du personnel n’existent pas. 
Nous devons obtenir un 
droit syndical pour les PME 
au niveau d’un bassin d’em­
ploi ou de la convention col­
lective territoriale ; favoriser 
la mutualisation des droits 
syndicaux ; élaborer des 
revendications adaptées aux 
travailleurs des PME en lien 
avec la politique fédérale.

Chacun 
est concerné, 
chacun peut 
se mobiliser
Aujourd’hui, il y a ceux qui 
disent non à tout change­
ment dans l’entreprise et 
ceux qui imposent des chan­
gements sans trop se préoc­
cuper des salariés.

La voie que propose la 
FGMM vise à rompre ce cer­
cle vicieux. C’est bien de 
notre sort qu’il s’agit, de 
celui des adhérents, de tous 
les salariés. Faites, avec 
nous, le choix de l’effica­
cité.



TEMPS DE TRAVAIL

Pleins feux  
sur un accord

L’usine Lital, label de Phi­
lips Eclairage pour le maté­
riel électrique et luminaire 
commercial et un peu 
grand public, s’étale sur 
une grande surface aux 
abords de la petite ville de 
Lamotte-Beuvron dans le 
Loir-et-Cher. 280 salariés, 
pour les deux tiers des fem­
mes travaillent d’une façon 
différente de celles de leurs 
collègues de la métallurgie. 
En 1988, les syndicats de 
l’entreprise, la CFDT en 
tête, largement majoritaire 
avec 61 %, ont signé un ac­
cord qui a conforté l’em­
ploi de près de 10% du per­
sonnel et satisfait aussi bien 
le patron que les salariés. 
Josette Charbonnier, délé­
guée du personnel est une 
personnalité dans l’usine; 
elle sait ce qu’elle veut et ce 
qu’elle refuse. Un jour de 
mars 1988, le patron propo­
se une négociation sur le 
temps de travail.«Il s’agis­
sait alors surtout de flexibi­
lité sans contrepartie. Nous

avons dit non à cette propo­
sition». Côté patronal la 
«souplesse» comme on dit 
aujourd'hui est indispensa­
ble pour adapter le temps 
de travail à la demande de 
production. D’où l’insistan­
ce du chef d’entreprise qui 
reconvoque les syndicats 
quinze jours après sans 
plus de succès. Une troisiè­
me réunion suit début 
avril, une quatrième le 21 
du même mois mais le pa­
tron reste inflexible sur les 
contreparties. C’est alors 
que Josette Charbonnier 
fait parvenir une lettre à la 
direction dans laquelle elle 
pose une série de deman­
des: d’abord l’embauche 
«des temps partiels» (une 
vingtaine de femmes qui 
n’attendaient que ça), en­
suite, que l’après-midi de 
congés ne soit plus obliga­
toirement le vendredi mais 
que ce temps de repos soit 
laissé au libre choix des sa­
lariés. D’autre part Josette 
exige que la direction aban­

donne l’idée de faire tra­
vailler le personnel en ho­
raires décalés ou en équi­
pe. Elle souhaite que les sa­
laires augmentent et que le 
temps de travail total soit 
réduit. Enfin, elle voudrait 
qu’un pont soit accordé.

Négociation...
résultats
«Sauf les hausses de salai­
res, le patron a dit oui à tou­
tes nos revendications. 
Cette attitude a débloqué 
la négociation». Doréna­
vant chez Lital on connaît 
trois horaires hebdomadai­
res: la semaine basse, 
quand il n’y a pas beaucoup 
de contrats à honorer : 34 h 
30, la semaine haute de 42 h 
30 et la semaine moyenne 
de 38 h 30. L’accord stipule 
qu’on ne peut faire travail­
ler le personnel en hy­
pothèse haute ou basse 
plus de huit semaines d’affi­
lées. A la fin de l’année, 
l’entreprise calcule le sol­

de. Si les salariés ont tra­
vaillé au total plus de 38 h 
30 en moyenne, ils tou­
chent la différence en heu­
res supplémentaires. S’ils 
ont fait moins que l’horaire 
moyen, ils sont payés sur la 
base de 38 h 30 ce qui re­
vient à une réduction du 
temps de travail sans perte 
de salaire. Le patron doit 
préciser du temps de travail 
qui sera effectué, avec 
deux semaines d’avance.
Le responsable de l’atelier 
montage et sous-traitance, 
M. Terronès est satisfait de 
cet accord gagnant-ga­
gnant. «Nous pouvons gé­
rer les stocks de façon plus 
rationnelle. L’usine fabri­
que 18000 produits finis 
par jour, avec l’accord sur 
la modulation du temps de 
travail, on s’adapte mieux 
au marché et aux comman­
des».
De son côté, la CFDT par 
la voix de Josette Charbon­
nier se déclare satisfaite. 
«Nous avons insisté pour 
que le mois de congés 
payés d’été soit exclu de 
l'accord. Les femmes en­
ceintes et les malades sont 
aussi l’objet d’un accord 
spécial et ne font jamais 
42 h 30.
Et puis pour nous, le plus 
important a été l'embau­
che à temps plein des vingt 
Filles qui étaient employées 
à temps partiels».
L’accord a été déposé au 
greffe du tribunal des 
Prud’hommes et à l’inspec­
tion du travail. Il va être re­
négocié chaque année.
Est-ce à dire que tout est ré­
glé dans l’entreprise ? Sûre­
ment pas. Si le patron met 
à exécution la menace de 
moduler à la tête du client 
la «gratification» que les 
syndicats veulent continuer 
à appeler «treizième mois», 
la CFDT se battra comme 
elle s’est battue pour l’ac­
cord sur le temps de travail.
Il existe dans cette entrepri­
se, par ailleurs moderne, 
encore bien des archaïsmes 
comme les notes de fin 
d’année et les entretiens en 
tête à tête avec le chef! 
Mais tout ne se fait pas en 
un jour.

Henri ISRAËL


